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bilasa ag, précédemment à St. Gallen, CHE-305.552.171 (FOSC 
du 13.08.2015, p. 0/2319957). Nouveau siège: Meyrin, rue du Car-
dinal-Journet 27, 1217 Meyrin. Nouvelle raison sociale: CJR Société 
Générale SA. Nouveau but: toute activité en tant qu'entreprise géné-
rale dans le domaine du bâtiment et des travaux publics, notamment 
tous projets et/ou travaux portant sur l'électricité, la ventilation, le 
gaz, les énergies renouvelables, les installations photovoltaïques et 
les sanitaires; tous travaux de second ?uvre; vente et pose de meubles; 
importation et exportation de matériaux de construction et d'amé-
nagement, d'électrodomestiques et électroniques; achat et vente 
d'immeubles, à l'exclusion des opérations prohibées par la LFAIE (cf. 
statuts pour but complet). Réunion des 10'000'000 actions de CHF 
0.01, nominatives, liées selon statuts, en 100 actions de CHF 1'000. 
Les actions ne sont plus liées selon statuts. Capital-actions: CHF 
100'000, entièrement libéré, divisé en 100 actions de CHF 1'000, 
nominatives. Organe de publication: Feuille Officielle Suisse du 
Commerce. Communication aux actionnaires: par courrier ou par 
courriel. Selon déclaration du 08.06.2015, il a été renoncé à un con-
trôle restreint. Nouveaux statuts du 16.10.2015. Devis Luiz n'est plus 
administrateur et ses pouvoirs sont radiés. Lucchinetti Georges, de 
Onex, à Genève, est nommé administrateur unique avec signature 
individuelle. 
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